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L'USAGE DES DISPOSITIFS
DE POLITIQUE D'EMPLOI PAR LES ENTREPRISES:
Le quart des établissements employant au moins un salarié
a procédé à une embauche sous contrat aidé en 1994

..............................
: En 1994, un demi-million d'établissements du :
. secteur marchand ont embauché plus de 900 000 .
: salariés en ayant recours à l'un des dispositifs:

: de politique d'emploi qui permettent de conclure:
. des contrats de travail donnant lieu à une aide.

: de l'Etat ou à une exonération de cotisations so- :. ciales. Si chaque établissement conclu, en .. .
. moyenne, deux contrats aidés ceUe année-là, .
: 70 % d'entre-eux n'ont embauché à ce titre:
. qu'un seul salarié. A l'opposé, 3 % des établis- .. .. sements ont effectué 20 % du total des embau- .
: ches sous contrat aidé. Les entreprises nouvel- :. lement créées ont, lorsqu'elles embauchent, un .
: recours intensif aux dispositifs d'emploi pour:

: accompagner leur développement: 40 % de :
. l'ensemble de leurs recrutements se font sous.
: contrat aidé dans l'année qui suit leur création. :
: Les grands établissements privilégient les dis- :
: positifs d'aide au temps partiel et à.la forma- :.tion en alternance des jeunes. LésPetites unités .. - .
. sont, au contraire; plus sensibles aux allégements .
: de charges sociales associés aux contrats de re- :
: tô~rà l'emploi. Mais l'apprentissage y est éga- :. lement très présent dans certains secteurs, .
: comme la boulangerie-pâtisserie, la construction:

: et le petit commerce. :....
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Dans le seul secteur marchand
non agricole, les embauches sous
contrat de travail aidé (encadré 1)
ont représenté environ le quart de
l'ensemble des flux de recrutements
hors intérim effectués en 1994.
Presque inexistants il y a vingt ans,
les dispositifs d' aide à l'embauche
se sont largement développés avec
la détérioration de la situation de
l'emploi [1] (1J. Il existe des inter-
rogations sur l'utilisation qu'en font
les employeurs, et sur leurs éven-
tuels effets de concurrence par rap-
port aux embauches sous contrat de
droit commun.

Les données présentées ici appor-
tent un nouvel éclairage statistique
à ce débat, grâce à l'utilisation. pour
la première fois rendue possible.
d'un fichier regroupant les établis-
sements qui ont eu recours à l'un
ou l'autre des dispositifs pour l'em-
ploi au cours de l'année 1994
(encadré 2).

(1) . Les chiffres entre crochets renvoient à

la bibliographie.



Le recours aux dispositifs de
politique d'emploi est plus ré-
pandu dans les grands établis-
sements...

En 1994, le quart des 1,7 millions
d'établissements du secteur mar-
chand comptant au minimum un
salarié ont utilisé l'un des différents
dispositifs de politique d'emploi,
c'est-à-dire qu'ils ont procédé à au
moins une embauche aidée au titre
de l'un quelconque de ces disposi-
tifs (2). Ce taux global recouvre de
fortes disparités en fonction de la
taille des établissements (tableau 1).
En effet, plus une entreprise compte
de salariés, plus elle effectue d'em-
bauches, sous contrat de droit com-
mun ou non. Ainsi, les trois-quarts
des établissements de 10 à 49 sala-
riés ont embauché en 1994, et il en
a été de même de la quasi-totalité
des établissements de plus de 50 sa-
lariés [2]. Il devient donc d'autant
plus probable que l'une au moins
de ces embauches ait été faite avec
l'appui d'une aide de l'Etat. De
moins de 20 % dans les plus petites
unités (3), la proportion d'établis-
sements utilisateurs de mesures de
politique d'emploi dépasse effecti-
vement le tiers lorsqu'ils emploient
entre 20 et 49 salariés, et atteint près
de 70 % au-delà de 500 salariés.

...mais la très grande majorité
des embauches sous contrat
aidé sont le fait des petits éta-
blissements

Bienqu'ils aientmoinsfréquem-
ment recours aux dispositifsde po-
litique d'emploi, les 1,4 million

(2) - Dans ce qui suit, on entendra par éta-

blissements utilisateurs ceux qui ont eu recours

à au moins une des mesures pour l'emploi, et
par taux d'utilisation la proportion de ces éta.

blissements utilisateurs parmi l'ensemble des
établissements.

(3) - Une part, trèsfaihIl'. des ],6 million
d'établissements «san..<:salarié JO a effectué des
embauches aidées: ce COI/stat, qui paraît in-

cohérent. résulte. entre autres, de ce que la date
de ces embauche,,; est, mms certains cas, pos-
térieure à celle de l' actunfisation duftchier SI-

RENE de l'INSEE qui a servi de référence pour
le calcul de ces tilux d'utilisation.

d'établissements de 1 à 9 salariés
effectuent cependant la majorité des
embauches sous contrat aidé. N'em-
ployant au total qu'un quart des sa-
lariés, ils réalisent 55 % des embau-
ches aidées (graphique 1). A l'op-
posé, les établissements de plus de
100 salariés, au nombre de 20000,
ne procèdent qu'à 10 % des embau-
ches aidées, alors qu'ils emploient
40 % des salariés.

Les grands établissements utili-
sent donc très fréquemment les dis-
positifs en faveur de l'emploi, mais
pour un nombre total d'embauches
assez limité au regard de leurs ca-
pacités globales de recrutement.
Une des raisons en est que les em-
plois qu'ils proposent sont en géné-
ral beaucoup plus qualifiés, et sont
pourvus par des personnes non éli-
gibles à un dispositif de politique

Encadré 1

LES DISPOSITIFS DE POLITIQUE D'EMPLOI
DANS LE SECTEUR MARCHAND.

.
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Partiti les diyerses mesure_s,: de..J;ogûqûe -d'emploi. les-, une_s- s'adressef-lt',s~cifi--;' .
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Les ,d~sP9sitifs_,dè'politi~~~, ~'~.~p,~oi ~,~sidé~és".concem~nt ~?n9}es contiat.(de-
'

tàLv~il que 'peuveht' c°i1.clurè,:les'_,entreprises du-secteur. -march.a,~d..:,,~n
-'
t:>énéfi~i~,t..'

d'une aide de 1'Eta:i (en-l;Om~nsation 'éventuelle de frais de foririati6Ïl '.ëomplén1e~~,.
taiTe engagésparTenttepri.se'Wa.c'è'uéil); oÛ'd'.1Jnal1ége,~en,~d~.'roût'de hi rém~né~

'

ration' du salarié (sous la fonnë:-d'üne réductid'n dés'_charges 'pattonales':de'Sécurité '
sociale ou d'lui abattement 'sude montant du-"salaire brutr-Toutes ces mesures ô"nf
pour objectif co'mmun 'de' prôiriôll,voirreinploi soit dans certal(1es catégories-d'en~:
treprises, soit de, certairies personnef',l.es mesures retenue,s,Aans' le cadré rl:e,-la-.

présente,_~tude'-~ontau,nom?~~,-:~~,s.epL:.,,-
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1. les embauches d'.un premier salarié avec exonératiqn des charges- s()~iales
.

patron'ales penda~t'.deux,-ans:','(90:,.OOO'e~bauches en 199.4~~ , ,':'. '
. ,. ,.

2. les embauches d'ün' deuxième ou' tioisième 'salarié: avec '-exonération- des
charges sociales patr_onàleS"rendâiit un- an (10 000 embauches én.1994, ,cai':s~'llies
les en~eprises impl,intéés- dà~~<c_ertaines:zones géographiques: e,n diffid..1l~~,p~-~-
vent eri bénéficier):,; .,',

'.

.
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3, les embauches);oùs::coottat d'adaptation, qui s'adiessent aux'jeuiiés,de~

m~ndeurs d'emploi sl1,~~:e,f't~~les,:d:p_ccüper rapidement un poste de,-travail/ ~ous
rés'erve' d'une forination"corriplémentaire prise sur le temps de travail (60000 em':'
bauches en 1994) ; ..

. ,4;:Jes embiuch~s sous: contrat de',qualification, qui"con~ern:entJesjeuriè$de

moins d~ .2:6:~~: ~t q~i vis~n~: à le~ appo~ter une qualification prof~ss~?n~eIle _r~,.
connue, da~s le cadre 'd'.une~ripl,o~_~,~ ,entreprise (1,15 000 emb,mches en,1994);

5> les' em b':iuches sous' cSonti-âf d'apprentissage', 'qui vise'nt' à :_doter le~-jeu~e_~
de 16 à 25 ans'-~:~:ri:diplôin~"r_e,c?:~n,u:_Parl'EducationnationaIe;:,tout-én:l~u!,,(,fij~~t_,
une ,Jofm_ation- pr~t~que :en, en~~pris_e_,(160, ()(:)()~mbauc_hes ".e_fi:1~:94); '.' '. .

'6;:'les embàriches s'ous-'~6htni(de r.etoU-r,à-I'~r:nPloi '(auquels"e~t subs,titué_le
,
'contrat ,Ü~itiai:ive:'e,inplor_~n juilt_~~::199_5)::~'adres~ênt ,à diverses,}~atégori~s:_,~e: per~, .
sonnes en difficulté d'inscrtioo.sur:le marché du travail : d_emaodeurs_d~emploi-de
1,ongue-_'durée. béqéfîciaifef'-ctu' R}vtI,-::tia"ai~l~urs '~andicapés,';;:~: (190', O()()'-~~~.~ti--~

ches en 1994); ...
. .. .

7~'-les embauches -efttansformations d'emploi à temps 'parÜel,'- qui_peuvent'

être- utilisées par l' e~semble d~s, employet.irs~ 'du 'momerit ,qu' ils propo~:ent_,des. càn~ .
trats à durée indéterminée_' p9-ùr' un ',horaire de travail hebdomadaire. -de )6,,_à)2
heures (215 000 embauches Dl}tÏan/.formations d'emploi'eri'1994):

'.
",

~ ces disposi~fs ~'~:djoign.ent-dem: ,~_\Jtres,mesures~' qurn'orit'p'as,étép,ri5_~S-,~!1
compte pour des ràisons techniq~,~,s,:le C()_ntratd'orientati?n(6 090 e,mbauch~_~_e~

1994) qui a pour obj~ftîf..:?~fav_or~~~! l' ()::ientation des jeune~::-~e .16- à ,23, ~s Par

une première expér~ence
-

pr()fessio~,neI1e, -et l'aide au premier:_,e_~ploi des-, jeunes

(60 000 embauches en 1994) 'qui' ~isé, a permettre 1'accès à un premier' empl()i P9ur
les jeti'nes chômeurs non inde,~nisés 'd_e-16'à 25 ans.

.
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Taux Nombre moyen
d'utilisation d'embauches

Effectif de l'établis.scment des mesures sous conlrat aidé
(en %) par éublissement

utilisateur

Aucun salarié '.".'."..".."."."".'...'.""" 3 1.5

Au moins un salarié ..........'''''''''''''''' 23 1,9

1 à 2 salariés ..........-...................... 18 1.4

3 à 5 salariés ................-................ 22 1,6

6 à 9 salariés ",,'''''..'..''..''.'''''''.'''' 27 1.8

lOà 19 salariés............................. 29 2,1

20 à 49 salariés ............................. 35 2,7

50 à 99 salariés u.u..u..u.mumU.UU 40 3,6

100 à 199 salariés ........................ 47 4,8

200 à 499 salariés ..............,......... 57 7,5

500 salariés et plus ...................... 68 19,6

Mode de lecture: 29 % des établissements comptant de 10 à 19 salariés ont eu recours au
moins une fois en 1994 à un des disposÎlifs de polilique d'emploi. Ils ont procédé à ce titre à 2.1
embauches en moyenne.

::"~~ad~e.2..:. ... .. . H ... .......... .. ....... ..H . ....

.FAMEU: FICHIER ANNUEL DES BENEFICIAIRES
DES MESURES DE POLITIQUE D'EMPLOI.

.ET DES ETABLISSEMENTS UTILISATEURS ..
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.'.',:A\(tO~~r~~qOOOétablissements du secteur'marêh,U1d_,ayari(~lJrecours' à l'un'_aÙ-
mo_in(~~(sepfdispo~itifs d'emploi retenus ont~,t.~ i~e_ntifi~s_--:'~_ans,;;SIRENE::i~,s-.,.

',.regroupe,ni ;~7:ro:~es 'eont.rats'aidésînitialement,édric1u_s,{ Pâi'-~~~ap,()lation/#n;'es~ ::.

time à 5O:Q000 le nombre total d'établissements de ce secteu!:_marchand .quionc:,.
effectué,;a..~.moins une-embauche sous contrat aidé, quel,qu'il::~ç~t.,Çes établis.s,~~'-
ments cint'procédé à plus de 900 000 recrutements de ce'type..

..

Tableau 1
Fréquence et inlensité du recours aux mesures

de politique d'emploi en 1994 selon la taille de l'établissement

Sources: Ministère du travail et des affaires sociales (DARES) et SIRENE.

d'emploi. Les petits établissements,
de leur côté, quand ils recrutenl sous
contraI aidé, le font pour un volume
d'embauches relativement impor-
tant.

Deux tiers des établissements
utilisateurs des mesures appar-
tiennent aux commerces, aux
services, à la construction et à
l'agro-alimentaire

Compte tenu de ces disparités,
tous les secteurs d'activité ne recou-
rent pas égalemenI aux mesures
pour l'emploi (tableau 2). Parmi
ceux où les grands établissements
sont très présents (l'induslrie, par
exemple), les taux d'utilisation at-
leignent 30 à 40 % conlre 23 % en
moyenne. Et les entreprises utilisa-
trices de ces secteurs pratiquent un
plus grand nombre d'embauches
aidées que la moyenne.

A l'opposé, les entreprises agri-
coles ou du secteur éducatif, sani-
taire et social (4) sont très disper-
sées. Elles ne sont qu'à peine une
sur dix à utiliser les dispositifs de
politique d'emploi, lesquels sonl,
d'ailleurs, vraisemblablement ina-
daptés aux métiers proposés par ces
secteurs. En particulier, ceux de
l'éducation, santé, aclion sociale
nécessitent bien souvent l'acquisi-
tion préalable d'un diplôme spéci-
fique.

En revanche, le recours aux con-
Irats aidés est très fréquent dans
divers secteurs où la petite entre-
prise domine aussi très largement.
Ils recouvrent des activités fort dif-
férentes les unes des aulres : les ser-
vices aux particuliers, la construc-
tion, le commerce et les industries
agro-alimentaires. Les élablisse-
ments de ces secleurs comptent,
lorsqu'ils sont employeurs, moins
de 10 salariés dans huit à neuf cas
sur dix. Pourtant, au minimum un
quart d'entre eux a recours aux

(4) - N'appartenant pas au secteur mar-
chand. les hôpitaux publics sont ici exclus:
pour l'essentiel, ils ne peuvent proposer que
des conrrats emploi solidarité ou emploi con.
solide (voir encadre J).

PREMIËRES SYNTHËSES 3
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~~Effectifsalarié de l'établissement

Part des
Nombre établissements

Taux moyen de 10salariés
Secteur d'activité d'utilisalion d'embauches ou plus dans
de l'établissement des sous contrat l'ensemble

mesures aidé par des
(en %) établissement établissements

utilisateur d'au moins
un salarié

(en %)

Agriculture,sylviculture,pêche ........... 10 1.6 7
Industrie agro-alimentaire .................. 35 1.9 t4
Industries des biens de consommation 28 2,1 25
Industries automobile ......................... 40 8.1 48
Industries des biens d'équipement.... 29 2,3 32
Industries des biens intermédiaires ... 28 2.5 39
Industries énergétique ........................ 21 3,8 54
Construction ............ ........... ........ ......... 30 1.6 t4
Commerce .. ... .......... ........ ... ........ ... ...... 24 1.7 5
Transports ........................................... 19 2,0 26
Activités financières ........................... 8 t,5 19
Activités immobilières ....................... 16 2,4 7
Services aux entreprises ..................... 19 2.0 16
Services aux particuliers .................... 26 t.9 tO
Education,santé,action sociale ........... 13 t.9 7
Administrations .... ........... .......... ......... 9 t,8 6
Ensemble ............................................ 23 1,9 14

Mode de lecture: 35 % des établissements del'industrie agro-alimentaire comptant au moins
un salarié ont eu recoun en 1994 à au moins un dispositif de politique d' emploi. lis ont procédé à ce
titre à 1,9embauche en moyenne, et 14 % de l'ensemble des établissements du secteur, utilisateurs
ou non. emploient 10 salariés ou plus.

mesures en faveur de l'emploi, et les
quatre secteurs considérés regrou-
pent près des deux tiers des établis-
sements utilisateurs de ces mesures.
Ils ne procèdent toutefois qu'à un
peu plus de la moitié de l'ensemble
des embauches aidées, car, en rai-
son de leur petite taille, chacun des
établissements utilisateurs recrute
en moyenne moins de deux salariés
par an sous contrat aidé (notamment
sous forme de contrats d'apprentis-
sage).

Les secteurs d'activité se distin-
guent donc nettement les uns des
autres dans leur recours global aux
dispositifs de politique d'emploi,
sans que les disparités constatées
soient mécaniquement dues au vo-
lume annuel de leurs embauches.

Dans l'année qui suit leur créa-
tion, les nouveaux établisse-
ments recrutent 40 % de leur
personnel sous contrat aidé...

La diversité des mesures propo-
sées par les pouvoirs publics con-
duit en effet les entreprises à opérer
des choix, en fonction de leurs pro-
pres contraintes ou stratégies.
Ceux -ci sont déterminés par leur en-
vironnement économique, les be-
soins en personnel, etc... Ils dépen-
dent, également, des objectifs de cha-
cun des dispositifs concernés. En ef-
fet' bien qu'ils aient tous en commun
de promouvoir l'emploi, la nature et
le contenu de ces dispositifs ont été
centrés:

J. soit sur le développement de
nouvelles entreprises: les aides au
recrutement dans les petites entre-
prises, comme les exonérations de
charges sociales à l'embauche des
trois premiers salariés, y pour-
voient;

2. soit sur l'insertion profession-
nelle et sociale de certaines caté-
gories de personnes en difficulté:
jeunes peu qualifiés et cMmeurs de
longue durée auxquels s'adressent
les contrats d'insertion en alter-
nance et de retour à l'emploi;

3. soit sur le développement de
nouvellesformes d'organisation du
travail: l'aménagement du temps
de travail, par le biais de réductions
de charges sociales à l'emploi de sa-
lariés à temps partiel, en est actuel-
lement l'axe majeur.

Ces dispositifs répondent donc à
des logiques particulières, que les
employeurs peuvent éventuellement
combiner.

Ainsi, en 1994, les deux tiers des
embauches d'un premier salarié
avec exonération totale des charges

Graphique 1

Les embauches sous contrat aidé sont plutôt concentrées dans les petites unités
30%

R6par1ition des effectifs salariés

Mode de lecture: Les établissements de 1 à 2 salariés emploient 7 % de l'ensemble des salariés et
procèdent à 27 % des embauches sous contrat aidé.

Sources: Ministère du travail et des affaires sociales (DARES) et SIRENE.

Tableau 2
Fréquence et intensité du recours aux mesures

de politique d'emploi en 1994 selon le secteur d'activité des établissements
comptant au moins un salarié

Sources: Ministère du travail et des affaires sociales (DARES) et SIRENE.
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sociales patronales ont été le fait
d'établissements dont la création
remonte à un ou deux ans (graphi-
que 2). Et près de 45 % des embau-
ches également exonérées d'un des
deux salariés suivants sont effec-
tuées par des entreprises ayant une
ancienneté identique. Cependant, les
établissements nouvellement créés
ne procédent, sous cette forme de
contrat, qu'à un tiers de l'ensemble
de leurs recrutements aidés, soit
qu'ils recourent d'emblée à d'autres
dispositifs, soit qu'ils en utilisent
successivement plusieurs.

Au cours de leur première année
d'existence, les 40 000 établisse-
ments utilisateurs «réellement»
créés (5) ont effectué au total, en
1994, plus de 80 000 embauches
sous contrat aidé. Dans l'ensemble
des 240 000 établissements réelle-
ment créés cette année-là, un sur six
a donc recouru aux contrats aidés
dans les 12 mois qui ont suivi. Et
ces embauches aidées ont représenté
environ 40 % des emplois générés
à court terme par le développement
de l'ensemble de ces nouvelles en-
treprises [3].

...mais la formation en alter-
nance est principalement pra-
tiquée par des entreprises an-
ciennes

Cependant, ces entreprises nou-
vellement créées embauchent rela-
tivement peu de jeunes sous contrat
aidé. Les recrutements au titre du
premier salarié exonéré de charges
sociales ne concernent ainsi que
pour moins d'un quart des jeunes
de 18 à 25 ans (6). Parallèlement,

(5). C'est-à-dire hors rachats par une autre
entreprise, transferts géographiques. change-

ments de statut juridique, toutes modifica-
tions qui entraînent une réactualisation du ré-

pertoire administratif quOest SIRENE (attribu-
tion d'un nouvel identlflO.nt SI REl' et mise à jour
de la date de création à celle de la modifica-

tion en question), sans que cela ait nécessaire-
ment d'implications sur l'effeclif salarié de

l'unité économique considérée.
(6) . 40 % de l'ensemble des embauches

effectuées chaque année par les établissements

de plu... de 9 salariés du secteur marchand

s'adressent à des personnes de la même tran-
che d'âge [2J

les nouveaux établissements ont très
peu recours à la formation en alter-
nance : 4 à 5 % des jeunes en alter-
nance sont recrutés par des établis-
sements dont la création remonte à
un an ou moins, les deux tiers l'étant
par des établissements créés depuis
plus de cinq ans.

En effet, le recrutement sous con-
trat d'alternance suppose, de la part
des établissements d'accueil, la dis- Le recours à la formation en al-
ponibilité d'un tuteur qualifié ou ternance croît donc avec la taille de

Graphique 2

Un usage des dispositifs de politique d'emploi différent
selon l'ancienneté de l'établiossement

d'un maître d'apprentissage. Bien
souvent, celui-ci est soit le chef par-
ticulièrement motivé d'une petite
entreprise individuelle, soit un sa-
larié déjà en place dans un établis-
sement plus important. Or, la plu-
part du temps, ces conditions ne
sont réunies que dans des entrepri-
ses ayant déjà quelques années
d'existence.

Durée ée<:lulée dt:puis la création de l'établissement

8lan D2.1.nS D3~San. 86.1.nSetplus

Légende: EXO 1 = embauches du premier salarié avec exonération des charges sociales; EX023

=embauches du deuxième ou troisième salarié avec exonération des charges sociales; CA = con-
trats d'adaptation; CQ =contrats de qualification; APPR =contrats d'apprentissage; CRE =
contrats de retour à l'emploi; TP = contrats de travail à temps partiel avec réduction des charges
sociales.

Mode de lecture: 50 % des contrats de travail à temps partiel aidé (fP) ont été le fait d' établis-
sements créés depuis 6 ans ou plus, 27 % le fait d'établissements créés depuis 3 à 5 ans. etc...

Sources: Ministère du travail et des affaires sociales (DARES) et SIRENE.

Graphique 3

Poids respectifs des différents dispositifs de politique d'emploi
selon la taille de l'établissement
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Mode de lecture: 27 % des recrutements sous contrat de travail aidé effectués par les établisse-

ments de 1 ou 2 salariés l'ont été avec le bénéfice de l'exonération de charges sociales au titre de

l'embauche des trois premiers salariés, un peu plus de 20 % à l'aide d'un contrat de retour à
l'emploi,etc...

Source: Ministère du travail et des affaires sociales (DARES).
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l'établissement, de 30 % des embau-
ches aidées pour ceux qui emploient
moins de 3 salariés à près de 55 %
pour ceux qui en emploient 500 ou
plus (graphique 3).

La part de l'apprentissage dimi-
nue toutefois avec l'importance de
l'effectif employé, ce qui traduit sa
prégnance traditionnelle dans l'ar-
tisanat et le petit commerce, mais
aussi, sans doute, les difficultés
d'adaptation de cette forme d'alter-
nance aux modes d'organisation des
grandes entreprises [1]. En ce qui
concerne les autres formations en
alternance, les exigences sont dif-
férentes, et leur logique d'usage cor-
respond plus souvent à un besoin
en personnel qui aurait pu, dans cer-
tains cas, être satisfait en l'absence
du dispositif [4; 5]. Cela est parti-
culièrement vrai du contrat d'adap-
tation qui, quasiment inexistant
dans les petites entreprises, repré-
sente plus de 20 % de l'ensemble
des embauches aidées dans les plus
grandes. Il constitue souvent pour
ces dernières une sorte de pré-em-
bauche. Bien qu'ils n'offrent que
peu d'avantages financiers (ils ne
sont assortis d'aucune exonération
de cotisations sociales, contraire-
ment à toutes les autres mesures),
plus de 60 % des contrats d' adap-
tation conclus par les grands éta-
blissements sont à durée indétermi-
née. En outre, ces derniers propo-
sent à leurs salariés ainsi embau-
chés une rémunération supérieure de
20 % en moyenne à celle offerte par
l'ensemble des autres établisse-
ments, du fait qu'ils recrutent une
plus forte proportion de cadres (7).
Les systèmes d'organisation des
petites et moyennes entreprises ne
les conduisent que rarement à pra-
tiquer des embauches pour ce type
d'emploi.

(7)
- Rappelons que le salaire du jeune em.

bauché en contrat d'adaptation. tout en ne de-
vant pas être inférieur au SMIC. peul être flXi

à 80 % du minimum conventionnel de la bran.
che de l'employeur.

(8) - Les deux tiers de l' en.~emble des entre-
prises ont été créées ou reprises depuis plus de
cinq ans [3J.

Le recours aux contrats de re-
tour à l'emploi privilégié par
les petites entreprises, le temps
partiel aidé par les grands éta-
blissements

Les dispositifs précédents visent
à faciliter la primo-insertion: celle
des nouvelles entreprises dans le
monde économique, pour les uns,
et celle des jeunes peu qualifiés sur
le marché du travail, pour les autres.
Il en va différemment pour les con-
trats de retour à l'emploi et les em-
bauches ou transformations d'em-
ploi à temps partiel donnant lieu à
réduction des charges sociales. Les
chômeurs de longue durée embau-
chés sous contrat de retour à l'em-
ploi sont plutôt âgés. Les salariés à
temps partiel aidé ne se distinguent
pas, sur ce plan, de la moyenne. Par
ailleurs, les établissements qui re-
crutent les uns et les autres sont re-
lativement anciens: dans les deux
cas, la moitié d'entre eux ont été
créés depuis six ans ou plus (8).

Cependant, les embauches de
chômeurs de longue durée, qui re-
présentent 25 à 30 % de l'ensemble
des recrutements aidés en dessous
de 20 salariés, ne constituent plus
que 5 % des embauches aidées dans
les grands établissements. Et, même
au sein des petites entreprises de
moins de 50 salariés - qui embau-
chent 90 % des bénéficiaires des
contrats de retour à l'emploi -,
l'usage de cette mesure se différen-
cie selon qu'il s'agit d'une très pe-
tite entreprise (moins de 10 salariés)
ou non. Les premières recrutent une
proportion plus faible de cadres,
techniciens ou agents de maîtrise
que les secondes (13 % contre
I7 %) et leur offrent, à qualifica-
tion égale, une rémunération infé-
rieure de JOà 15 %.

Au contraire, le recours au temps
partiel aidé concerne 20 % des re-
crutements dans les petites unités,
mais passe à 40 % dans les plus
grandes. Et, parallèlement, les lo-
giques d'utilisation de ce dispositif
apparaissent très tranchées. Les éta-

blissements de 50 salariés ou plus
(20 % de l'ensemble des contrats à
temps partiel) procèdent, pour en-
viron 60 %, à des transformations
d'emplois à temps plein en emplois
à temps partiel pour des salariés
déjà en place. Les établissements de
moins de JOsalariés (un peu moins
de 60 % des embauches à temps
partiel) recrutent, quant à eux, dans
six cas sur dix des salariés qui
étaient auparavant sans emploi,
chômeurs ou inactifs.

Les formes de gestion de la main-
d'oeuvre et les modalités d'organi-
sation du travail expliquent en
grande partie ces différences entre
établissements selon leur taille
[6 ; 7 ; 8]. De façon quelque peu
schématique, une grande entreprise
sera plus exigeante sur le niveau de
formation et aura souvent plus de
facilités à mettre en place des pos-
tes de travail à temps partiel, sur-
tout si sa main-d'oeuvre est très fé-
minine. De son côté, une petite en-
treprise sera plus sensible à l'allé-
gement du coût du travail et moins
sélective quant aux qualifications
requises à l'embauche.

Les logiques sectorielles d'uti-
lisation des mesures différent
aussi selon les métiers propo-
sés, le poids de la concurrence
et... les traditions

Ces logiques d'organisation du
travail se combinent par ailleurs
avec les logiques économiques pro-
pres à chaque secteur d'activité
(graphique 4). Ainsi. les embauches
et transformations d'emploi à temps
partiel aidé dépassent-elles 45 % de
l'ensemble des recrutements dans
les établissements dont j'activité
relève de l'action éducative, sani-
taire et sociale, alors même qu'ils
ne sont pas de très grande taille. A
l'inverse, dans un secteur également
très dispersé, la construction, le
temps partiel représente moins de
JO % des contrats aidés. Mais, le
secteur éducation, santé, action so-
ciale fait appel. dans une très large
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Graphique 4

Poids respectifs des différents dispositifs de politique d'emploi
selon le secteur d'activité de l'établissement
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Mode de lecture: Moins de 10 % des salariés de la construction embauchés sous contrat de

travail aidé l'ont été avec le bénéfice de la réduction de charges sociales au titre du travail à temps

partiel. plus de 30 % sont apprenlis.etc...

Source: Ministère du travail et des affaires sociales (DARES)

proponion, à une main-d'oeuvre fé-
minine, tandis que le bâtiment reste,
pour sa pan, un bastion masculin.
Entre les deux, et bien qu'ils em-
ploient majoritairement des femmes,
les commerces offrent 25 % de leurs
contrats de travail aidés sous le ré-
gime du temps partiel. Le petit com-
merce a principalement recours à la
formation en alternance, et en par-
ticulier à l'apprentissage (le «com-
mis de vente»), alors que le recours
au temps paniel se concentre dans
les grandes surfaces.

D'autre pan, les emplois propo-
sés dans cenains secteurs des ser-
vices nécessitent fréquemment une
qualification préalable, éventuelle-
ment sanctionnée par un diplôme.
Le cas des entreprises de transpon
est paniculièrement exemplaire à
cet égard. Un permis de conduire
poids lourd ou transpon en commun
est exigé à l' em bauche pour un
grand nombre de métiers du secteur.
Comme il ne s'agit pas d'un di-
plôme, il ne peut s'obtenir dans le
cadre de l'apprentissage. Aussi les
apprentis ne comptent-ils que pour
moins de 5 % des embauches aidées
du secteur des transpons. Les autres
formations en alternance (25 % des
embauches) permettent aux jeunes

titulaires de ce permis de s'intégrer
dans un environnement profession-
nel. Parallèlement, le recours aux
contrats de retour à l'emploi y est
plus répandu que dans n'impone
quel autre secteur d'activité: plus
de 35 % des embauches aidées, con-
tre 25 % pour l'ensemble des sec-
teurs. La concurrence, particulière-
ment vive entre les entreprises de
transpon, les conduit en effet à ré-
duire au minimum le coût du tra-
vail, en embauchant sous contrat
aidé des salariés ayant déjà une ex-
périence professionnelle.

Dans l'industrie également, des
logiques différentes se font jour se-
lon le secteur considéré. Compte
tenu des moyens en matériels, et
donc en capitaux, à mettre en oeuvre
dans l'industrie lourde (biens inter-
médiaires et d'équipement), ce sec-
teur connaît peu de création de nou-
velles entreprises. Le recours aux
dispositifs d'exonération des char-
ges sociales à l'embauche des trois
premiers salariés y est donc très rare
(5 % des embauches aidées contre
10 % pour l'ensemble des secteurs).
Or, il en est de même dans les in-
dustries agricoles et alimentaires,
alors que la petite entreprise y est
très répandue. En effet ce secteur

comprend notamment les boulange-
ries-pâtisseries, qui utilisent de fa-
çon privilégiée l'apprentissage, au
titre duquel sont conclus près de
45 % des contrats aidés du secteur
agro-alimentaire (à peine 20 % dans
l'ensemble des secteurs). Et, dans
les deux années qui suivent leur
création, les entreprises agro-ali-
mentaires recrutent le tiers de leurs
salariés en contrat aidé sous le sta-
tut d'apprenti, alors que seulement
10 % des embauches aidées se font
sous ce statut d'apprenti dans l' en-
semble des établissements créés
depuis deux ans ou moins.

70 % des établissements utili-
sateurs ne font qu'une seule
embauche par an sous contrat
aidé

Pris individuellement, les établis-
sements recourent aux dispositifs
avec des degrés d'intensité très va-
riables, que ce degré d'intensité soit
mesuré par le nombre d'embauches
aidées effectuées annuellement, ou
par la multiplicité des dispositifs
utilisés. En effet, si la plupart des
établissements n'utilisent chaque
année qu'un seul dispositif, et n'ef-
fectuent même qu'une seule embau-
che sous contrat aidé, une petite
minorité a recours de façon très in-
tensive aux dispositifs pour l'em-
ploi.

Ainsi, la très grande majorité des
établissements utilisateurs ne pro-
cèdent qu'à une seule embauche
aidée par an (graphique 5) : un peu
moins de 40 % de l'ensemble des
recrutements sous contrat aidé sont
le fait de près de 70 % des établis-
sements utilisateurs. A l'opposé, les
établissements qui ont pratiqué plus
de cinq embauches (3 %de l'ensem-
ble des utilisateurs) concentrent en-
viron 20 % du total de ces recrute-
ments sous contrat aidé. Si les pre-
miers sont, dans leur immense ma-
jorité, de petits établissements de

moins de 10 salariés (85 % d'entre
eux), les seconds ne sont pas tous
de très grosses entreprises, puis-
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Graphique 5
Répartition des établissements utilisateurs des mesures en faveur de l'emploi

et des embauches aidés selon leur nombre par établissement
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Mode de lecture: Les établissements qui ont recruté de 3 à 5 salariés sous contrat aidé ont
procédé à 24 % du total des embauches à ce titre et représentent 10 % de l'ensemble des établisse.

menU utilisateurs.

Source: Ministère du travail et des affaires sociales (DARES).

Graphique 6
Les combinaisons de contrats aidés: répartition des établissements

utilisateurs et nombre moyen d'embauches
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Combinaison, de dispositifs ulili.'tél ("oir légende et mode de lecture ci.deuous)

Légende; EXOI - embauches du premi~r salarié avec exonération des chatgœ sociales; CA
'"

contrats d'adap-
tation;CQ- contratsd~qualification:APPRa contratSd'apprentissage:CRE",contratSde retourà l'emploi;
TP - contrats de travail à temps partiel avec réduction des charges sociales.
Mode de lecture; Les établissements qui n'ont eu recours qu'à des embauches à temps partiel (combinaison
TF) représentent 16 % de l'ensemble des établissements utilisateurs et ontprocédéà 1,7 embauche en moyenne
sous ce dispositif. Les établissements qui ont associé au moins une embauche à temps partiel et une autre en
contratde retour à l'emploi (combinaison CRE-TP) représentent 2,7 % de l'ensemble des établissements utili-
sateurs; ils ont procédé au total à 3,8 embauches en moyenne.

Source: Ministère du travail et des affaires sociales (DARES).

qu'un quart seulement comptent
100 salariés ou plus.

Autre indicateur des modes d'uti-
lisation, les combinaisons de dispo-
sitifs utilisés présentent peu de di-
versité : 81 % des établissements
utilisateurs n'ont eu recours qu'à un
seul dispositif -même s'ils ont fait
plusieurs embauches à ce titre -, et
15 % ont eu recours à deux dispo-
sitifs (graphique 6) (9). Panni ces
derniers, l'association du contrat de
retour à l'emploi et du temps par-
tiel aidé se distingue avec près de 3
% d'établissements qui ont procédé
à au moins une embauche sous cha-
cune de ces mesures. Les combinai-
sons de dispositifs sont, comme on
pouvait s'y attendre, d'autant plus
variées, qu'ils sont utilisés par de
grandes entreprises. Ainsi le nom-
bre moyen d'embauches aidées at-
teint, et dépasse même, quatre dès
lors qu'il y a association du contrat
d'adaptation et d'une seule autre
mesure, quelle qu'elle soit. Dans les
cas où ce contrat est associé à deux
autres mesures, les établissements
concernés, certes peu nombreux,
procèdent à plus de dix recrute-
ments sous contrat aidé.

Antoine CHASTAND
et Catherine DANIEL

(DARES).

(9) -N'ont été retenues que les 25 combi-
naisons les plus fréquentes, sur les 120 théori-
quement possibles: elles sont le fait de 97 %

des établissements utilisateurs et concernent
92 % de l'ensemble des embauches aidées.
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